
Recommandations
architecturales

VA
LLÉE D

E L’O
ISE

VA
LL

ÉE
 D

E 
L’

O
IS

E 

panorama

GLOSSAIRE  
À CLAIRE-VOIE : avec des jours - non 
continu 
À PIERRES SECHES : maçonnerie montée 
sans joint
À PIERRES VUES : se dit d’un enduit ne 
laissant que quelques moellons visibles  
APPAREILLAGE : manière d’assembler les 
pierres ou les briques dans le mur  
APPUI : partie basse d’une baie en général  
en débord  
BADIGEON : dilution de chaux éteinte  
(lait de chaux, blanc de chaux) conservant  
une transparence 
BANDEAU : bande horizontale d’enduit 
ou de pierre de taille sur la façade 
BOUTISSE : brique ou pierre posée 
perpendiculairement à la façade
CALCIN : croûte superficielle dure de 
carbonate de chaux qui se forme à la surface  
des pierres calcaires, sous l’action de l’air et 
des intempéries 
CHAINAGE D’ANGLE : ouvrage vertical 
assemblé en harpe et réalisé en  pierre ou en 
brique permettant de consolider l’angle  
d’un mur
CHAPERON : couverture d’un mur 
CHAUX GRASSE : liant obtenu par 
calcination du calcaire faisant sa prise à l’air 
(synonyme : chaux aérienne) 
CHAUX HYDRAULIQUE : chaux ayant 
la propriété de faire tout ou partie de sa prise 
à l’eau 
CONTREVENT : volet plein extérieur 
en bois  
CORNICHE : couronnement en saillie 
d’un mur formé de moulures ou d’éléments 
appareillés  
COYAU : léger infléchissement de la 
couverture en bas de pente couvrant la 
corniche  
ÉCHARPE : barre en bois en diagonal entre 
les traverses de volets 
EMBARRURE : relevé de mortier entre 
deux tuiles de faîtage 
ENCADREMENT : ensemble des éléments 
de maçonnerie soulignant le pourtour 
d’une baie 
ENCUVEMENT : étage en partie inclu 
dans le volume de la toiture 
ENDUIT : couche de mortier de finition 
destinée à protéger la maçonnerie 
FAÎTAGE : ligne horizontale au sommet de 
la couverture 
FEUILLURE : angle rentrant ménagé dans 
le tableau d’une baie pour encastrer une 
porte ou un volet 
GOND : articulation de ferronnerie 
assurant l’ouverture du vantail
GOUTTEREAU : mur situé sous la 
gouttière (par opposition au mur pignon) 
HARPE : ouvrage vertical de pierres de 
taille ou de briques posées en alternant 
boutisses et panneresses

Ce cahier a été réalisé par LDRP, architecture & design 
pour le Parc naturel régional Oise - Pays de France. 
Il est financé par le Conseil Régional Picardie,  
le Conseil Régional Ile-de-France, le Conseil 
Départemental de l’Oise, le Conseil Départemental du 
Val d’Oise et la commune concernée. 
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ADRESSES UTILES  
Parc naturel régional Oise - Pays de France 
Château de la Borne Blanche 
48 rue d’Hérivaux - BP 6
60560 Orry-la-Ville 
Tél. : 03 44 63 65 65 - Fax : 03 44 63 65 60 
contact@parc-oise-paysdefrance.fr 
www.parc-oise-paysdefrance.fr 

CAUE (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme 
et d’Environnement du Val d’Oise) 
Moulin de la Couleuvre 
Rue des Deux Ponts - BP 40163
95304 Cergy-Pontoise Cedex 
Tél. : 01 30 38 68 68  - Fax : 01 30 73 97 70  

STAP (Service Territorial de l’Architecture 
et du Patrimoine)  
Architecte des Bâtiments de France 
37 rue de la Coutellerie
95300 Pontoise
Tél. : 01 30 32 08 44 - Fax : 01 30 73 93 75

DDT (Direction Départementale des Territoires) 
Préfecture
5 avenue Bernard Hirsch - CS20105
95010 Cergy-Pontoise Cedex 
Tél. : 01 34 25 25 00 -  Fax : 01 30 30 51 55

ADEME (Agence de l’Environnement 
et de la Maîtrise de l’Énergie)    
Direction régionale Île-de-France
6/8 rue Jean Jaurès
92807 Puteaux Cedex
Tél. : 01 49 01 45 47 - Fax : 01 49 00 06 84
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GLOSSAIRE (suite) 
IMPOSTE : partie vitrée au dessus d’une 
porte 
JOINT : interstice entre deux éléments 
maçonnés comblé par du mortier 
LINTEAU : partie le plus souvent 
horizontal et monolithe qui ferme le haut 
d’une baie 
MODÉNATURE : proportions et 
disposition des moulures caractérisant  
la façade 
MOELLON : élément de pierre non taillé
MORTIER : mélange composé d’eau, de 
liant (chaux, plâtre gros, ciment) et de 
sable. Il durcit au séchage et est utilisé pour 
liaisonner les éléments maçonnés, ragréer, 
jointoyer,...  
MORTIER DE CHAUX GRASSE : 
mortier dans lequel le liant est de la chaux 
grasse 
MORTIER BATARD : mortier dans lequel 
le liant est un mélange de chaux et de ciment 
PANNERESSE : brique ou pierre posée 
parallèlement à la façade 
PENTURE : plat en ferronnerie fixant le 
gond sur le vantail 
PERSIENNE : contrevent formé d’un 
châssis entre les montants duquel sont 
assemblées des lamelles parallèles disposées en 
claire-voie 
PIEDROIT : montant latéral portant le 
couvrement d’une baie 
PLATRE : liant obtenu par chauffage  
du gypse 
PLATRE GROS : plâtre de mouture 
grossière utilisé à l’extérieur. 
RIVE : limite de toiture latérale ou de tête 
dans le cas d’une toiture en appentis
RUELLÉE : solin de plâtre ou mortier
SOLIN : bavette en zinc ou mortier le long 
d’un mur pour protéger la partie haute 
d’une toiture contre les infiltrations
TABATIÈRE : petit châssis vitré ayant la 
même inclinaison que le pan de toiture 
TABLEAU : parois latérales encadrant  
une baie  
TRUMEAU : pan de mur entre deux baies 
VANTAIL : partie ouvrante d’une porte ou 
d’une fenêtre 
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Limite naturelle pour le Parc naturel régional, l’Oise qui 
traverse le département du nord-est au sud-ouest, est au 
contact de deux sous-ensembles géologiques : la plaine 
crayeuse de Picardie au nord, et le plateau du Valois, calcaire 
et sableux, au sud. La rivière a dessiné de larges boucles et 
formé un paysage où alternent plaines alluviales et rebords 
de plateau boisés. 

Des paysages plus intimistes se sont formés au creux des 
vallées entaillant le plateau : vallée de l’Automne, vallon de 
Roberbal, vallée du ru Macquart. Lieux propices à l’habitat, 
ils abritent plusieurs communes : Roberval, Pont-Sainte-
Maxence, Verneuil-en-Halatte. Les coteaux quant à eux sont 
autant d’occasion d’offrir des points de vue sur les lointains 
(Pontpoint, St-Maximin, Gouvieux, Précy-sur-Oise, …). 

L’activité humaine a contribué à façonner le paysage, tirant 
parti de ses atouts, le bouleversant parfois. L’eau omni-
présente est liée notamment à l’exploitation des gravières 
aujourd’hui reconverties en étangs de pêche ou de loisirs 
(Pontpoint, Verneuil-en-Halatte). La qualité de la pierre 
calcaire a engendré un paysage de carrières ouvertes et 
souterraines dont Saint-Maximin est l’exemple le plus 
marquant. 

La présence de ce matériau sur le territoire du Parc a 
donné lieu à un habitat troglodytique dans plusieurs com-
munes (Gouvieux, St-Maximin,…). En outre, il a contribué à 
la construction d’immeubles et de monuments à Paris pour 
lesquels les maîtres d’œuvre se sont largement approvision-
nés auprès des carriers locaux.

Des séquences fortement urbanisées telles que Creil et 
Pont-Sainte-Maxence contrastent avec des séquences 
plus « naturelles » : boucles de Pontpoint et de Brenouille, 
coteaux boisés de la forêt d’Halatte, de Carnelle et de l’Isle-
Adam, forêt du Lys en plaine alluviale, rebords du plateau 
du Clermontois… Les derniers espaces non bâtis et non 
boisés sont dédiés à l’agriculture et à l’élevage, garants du 
maintien d’un paysage ouvert (Pontpoint, Précy-sur-Oise, 
Asnières-sur-Oise). Ainsi à partir de Creil, l’urbanisation 

s’intensifie vers le sud et la vallée n’offre plus que quelques 
rares respirations telle qu’à Asnières-sur-Oise où la 
confluence de la Thève, de l’Ysieux et de l’Oise offre une 
large plaine alluviale destinée à l’agriculture. Les cisterciens 
en y fondant l’abbaye royale de Royaumont au XIIIème siècle 
ont su tirer parti du site tout en offrant une architecture 
remarquable.

 La vallée de l’Oise, espace de production et de navigation, 
est aussi un lieu de détente et de promenade. En effet, au 
début du XXème siècle des plages furent aménagées (Boran-
sur-Oise, Précy-sur-Oise). Plusieurs chemins de Grande 
Randonnée longent ou traversent la vallée, qui passant 
d’une rive à l’autre permettent la découverte des paysages 
de l’Oise. La Trans’Oise, projet départemental de circula-
tions douces, qui suit en partie le cours d’eau, renforcera 
l’offre touristique dans ce secteur.

Un ensemble de sept barrages a été construit sur l’Oise. 
Seules les deux culées du barrage conçu par l’ingénieur 
Derôme au début du XXème siècle subsistent et ont été 
conservées à Boran-sur-Oise. 

Bourgs et villages se succèdent sur les rives de l’Oise, tantôt 
implantés sur ses berges façonnées, tantôt plus en retrait, 
éloignés des plaines inondables. Maisons rurales, maisons 
de village, longères, grandes maisons, villas, maisons XIXème 
ont façonné en grande partie l’identité des bourgs et des 
villages en harmonie avec leur environnement paysager.

Jusqu’à la deuxième moitié du XIXème siècle, les matériaux 
de construction traditionnellement utilisés provenaient 
généralement exclusivement des abords immédiats des 
bourgs et villages. Ainsi étaient couramment utilisés, la 
pierre de taille extraite des carrières proches ainsi que 
le moellon de calcaire, les grés et silex retirés des champs 
labourés ou des sites d’exploitation, les briques issues de 
productions artisanles, les chaux et plâtres produits dans les 
fours locaux, les sables de carrières ou de rivière, les terres 
grasses, limoneuses et argileuses issues des sols riches, les 
bois provenant de forêts avoisinantes, …

L’arrivée du chemin de fer et le développement du transport 
fluvial ont également permis l’importation de matériaux 
différents tels que l’ardoise, la brique industrialisée, la tuile 
mécanique, favorisant l’émergence de nouvelles architec-
tures aux inspirations anglo-normandes par exemple.

Cette diversité a façonné un paysage architectural local 
d’une grande richesse, en grande partie lié aux ressources 
naturelles environnantes préservant une harmonie de cou-
leurs et de textures dans les cœurs bâtis anciens.

À partir de la fin de la première moitié du XXème siècle, les 
habitations standardisées, se regroupant souvent en lotis-
sements et rognant sur les terres agricoles, remodèlent les 
abords et contours des bourgs et villages.




